
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIAL DE
VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance de 6 avril 2023

Membres du conseil d’administration Date de convocation le 27 mars 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente: Madame Antoinette ATTO

11 7 1 3 Secrétaire de séance : Madame Marie COLLETTE

15_2023

Budget primitif PRE - 2023

Rapporteur     : Madame ATTO  

Présents     :

Antoinette ATTO,  Josette PRALY,  Jaafar GREINCH,  Geneviève ROBIN,  Véronique
STAGNOLI, Jean-Marc LABORIE, Dehbia DJERBIB

Procuration     :

Hélène GEOFFROY donne pouvoir à Antoinette ATTO

Absents :

Zyneb BOUAZZA, Yohan CHINER, Nordine GASMI



Le budget  primitif  du programme de  réussite  éducative (PRE),  acte  prévisionnel, donne lieu  à  un  vote  par
chapitres pour arrêter les conditions de l’équilibre entre recettes et dépenses. La présentation de ce rapport fait
suite  au débat  d’orientation budgétaire.  Ce rapport  concernant  le  budget primitif  du programme de réussite
éducative,  soumis à  la nomenclature M57, présentera la déclinaison des différents postes de dépenses  et  de
recettes de la seule section de fonctionnement, ce budget n’ayant pas de section d’investissement. Ce rapport
vient ainsi en complément de la maquette budgétaire du budget primitif.

1) Les dépenses de fonctionnement

Les  dépenses  de  fonctionnement  proposées  dans  le  budget  primitif  2023  connaissent  plusieurs  évolutions
notables par rapport à la structure des dépenses du budget 2022 :

Budget primitif 2022 + BS Budget primitif 2023
% évolution

BP 2022 / BP 2023

011 - Charges à caractère général 43 010,00 38 010,00 -11.62%

012 - Charges de personnel 317 129,00 298 799,00 -5.77%

065 - Autres Charges de gestion
courant 6 000,00 6 000,00 0%

002 – Déficit reporté de n-1 5 962,03 - -

TOTAL 372 101,03 342 809,00 -7.87%

Plusieurs éléments sont à souligner quant aux dépenses de fonctionnement :

 Chapitre 011 (charges à caractère général) : Le budget primitif est en diminution de 5 000€ en raison
de la mise à disposition par la Ville de locaux à l’Espace Frachon, permettant d’économiser des loyers
budgétés lors de l’exercice 2022 ;

 Chapitre 012 (dépenses afférentes au personnel) : Le chapitre est en diminution de 18 330€ en raison
de l’ajustement du salaire effectif de la 4ème référente, poste actuellement ouvert, ce qui génère une
économie en début d’exercice ; 

 Chapitre 065 : Le montant des aides reste stable (6000 €).

Une fois votés, ces montants constituent des plafonds dans les dépenses autorisées.

2) Les recettes de fonctionnement

L’équilibre entre dépenses et recettes de la section de fonctionnement est proposé de la façon suivante :

Budget primitif 2022 +
BS Budget primitif 2023

% évolution

BP 2022 / BP 2023

002 - Résultat de fonctionnement
reporté -     - -

013 – Atténuation de charges - 309,00 309%

74 - Dotations et participations 368 601,03 339 800,00 -7.81%



75 - Autres produits de gestion courante 3 500,00 2 700,00 -22.8% 

TOTAL 372 101,03 342 809,00 -7.87%

Les recettes de fonctionnement du chapitre 74 sont décomposées de la façon suivante :

 Une subvention de l’État de 320 000 € intégrant le demi-poste du 4ème référent ;

 Une subvention de la cité éducative à hauteur de 17 500 € correspondant à un demi-poste référent ;

 2 300€ de subvention versée par la CAF pour des actions de soutien à la parentalité.

Par  ailleurs,  une  recette  de  2  700  €  est  anticipée  au  chapitre  75  correspondant  au  remboursement  de  la
participation des agents aux titres restaurants.

Le Conseil d’Administration, Décide 

• D’ADOPTER le budget primitif du PRE pour l’exercice 2023 ainsi équilibré en recettes et en
dépenses ;

• De M’AUTORISER à signer tous les documents relatifs à cette décision.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Après avoir délibéré, décide, 

• D’ADOPTER LE BUDGET PRIMITIF DU PRE POUR L’EXERCICE 2023 AINSI ÉQUILIBRÉ 
EN RECETTES ET EN DÉPENSES ;

• DE M’AUTORISER À SIGNER TOUS LES DOCUMENTS RELATIFS À CETTE DÉCISION.

Suffrages exprimés  8

Vote(s) Pour 8
Hélène GEOFFROY, Antoinette ATTO, Josette PRALY,
Jaafar  GREINCH,  Geneviève  ROBIN,  Véronique
STAGNOLI, Jean-Marc LABORIE, Dehbia DJERBIB

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 06 avril 2023.

La présidente de séance 

Madame Antoinette ATTO

La secrétaire de séance

Madame Marie COLLETTE
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